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Privilégier les candidats admis sur listes complémentaires au CRPE
Question écrite n° 11128

Texte de la question

Mme Soumya Bourouaha alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur le choix de faire appel à des
enseignants contractuels plutôt qu'aux candidats et candidates admiss sur les listes complémentaires au
concours de recrutement de professeurs des écoles (CRPE). Le métier d'enseignant connaît une forte crise
d'attractivité si bien que les postes vacants et les absences prolongées de professeurs créent des ruptures
d'égalité devant l'enseignement pour de nombreux élèves, particulièrement en Seine-Saint-Denis. Pour faire
face à cela, il semblerait que, dans plusieurs académies, le ministère de l'éducation nationale ait choisi de
privilégier le remplacement de professeurs des écoles stagiaires démissionnaires par des enseignants non
titulaires au détriment de candidats et candidates admis sur concours et se trouvant sur listes complémentaires.
Cette situation engendre une forte incompréhension et une démobilisation de ces candidats qui ne demandent
pourtant qu'à exercer leur métier. Ainsi, elle l'interroge sur la nécessité de faire appel aux candidates et
candidats admis sur les listes complémentaires avant tout recours à des candidats non titulaires.

Texte de la réponse

Le volume des postes offerts aux concours de recrutement des professeurs du premier degré public est
déterminé dans le respect des emplois votés en loi de finances au regard d'un certain nombre de critères, tels
que les prévisions d'effectifs d'élèves et le nombre de départs à la retraite dans chaque académie. La répartition
des postes offerts est le résultat d'une projection par académie au plus près des besoins et des capacités
d'accueil identifiés. Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste principale classant par ordre de
mérite les candidats déclarés aptes par le jury. Si la liste principale est complète, le jury peut établir une liste
complémentaire de candidats afin de permettre de compenser les désistements des candidats inscrits sur la liste
principale ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d'emplois survenant dans l'intervalle de deux concours.
Conformément à la doctrine nationale de formation initiale, les professeurs des écoles stagiaires sont
exclusivement affectés sur des postes de classe vacants. Les postes de remplaçants, comme le recrutement
d'enseignants contractuels, visent eux à répondre à des besoins provisoires, notamment pour des suppléances.
Pour la session 2025, il convient de préciser que la répartition des postes, établie en lien avec le constat des
résultats au concours, a eu pour effet une réduction de la volumétrie des listes complémentaires au bénéfice
d'une augmentation du nombre de lauréats sur les listes principales pour la plupart des académies. Enfin, les
concours de recrutement des professeurs des écoles étant des concours académiques, les listes
complémentaires sont établies par chaque académie. La mobilisation des listes complémentaires est adaptée au
regard notamment de la consommation des emplois de chaque académie et des désistements prévisibles sur la
liste principale.
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